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SEANCE N° 17 DU 03 AVRIL 2023 
17 questions, numérotées de 2023-436 à 2023-452 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
ANNEE 2023 

AMICALE DE LA POLICE DE FLERS 
 

______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

 
Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Stéphane BENIS, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Marème N’DIAYE Annick MOITRY 

 
Ensemble de la séance 

 Noël DJEZAIRI Yves GOASDOUE 
 Emmanuelle BERGOT Stéphane BENIS 
 Tâm NGUYEN Jean-François BRISSET  

 
 

Absents  : Angela PRESSE, Omar AYAD et Thierry AUBIN (2023-436 à 2023-437), Inès CHATE et Sylvie DUFOUR 
(ensemble de la séance). 

 
 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2023-436 à 2023-437 24 28 
2023-438 27 30 

2023-439 à 2023-451 27 31 

  2023-452 27 30 
 
 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

28.03.2023 18H45 Yvette LERICHOMME 19H50 04.04.2023 05.04.2023 
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présenté par 
 

Yves GOASDOUE 
 

Maire 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  44  

Compétences non 
déléguées  

16 22.03.2023 1 

PPOOLLEE  44  

Gestion financière  
16 22.03.2023 8 

CONSEIL Séance 17 03.04.2023 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

17 2023-452 

 

OBJET 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – ANNEE 2023 – AMICALE DE LA 
POLICE DE FLERS 

JC/DL//JS 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
 

L’Amicale de la Police de Flers a déposé auprès de la collectivité une nouvelle demande de 
subvention au titre de l’année 2023. 
 

L’Amicale de la Police de Flers souhaite poursuivre la dynamique impulsée en 2022 
permettant ainsi, non seulement de favoriser la cohésion et l’amitié entre collègues, y compris ceux 
de la police municipale, mais également de créer les conditions propices à un service de qualité 
envers les administrés. 
 

Il vous est donc proposé d’allouer une subvention de fonctionnement d’un montant de 1 000€ 
à l’Amicale de la Police de Flers, selon les modalités suivantes : 

 
- 80 % à l’issue du vote du Conseil Municipal, 
- 20 % sur présentation d’un bilan d’activité. 

 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
, 

1 - VALIDER La subvention de fonctionnement à l’Amicale de la Police de Flers, 
 

2 - AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à procéder au versement de 
la subvention selon les modalités définies ci-dessus à l’association, 

 
3 - AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document 

relatif à l’attribution de cette subvention (notification notamment), 
 

4 - INSCRIRE Le montant de la subvention sur le budget 2023. 
 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE.        Une ABSTENTION, celle de Pascal CATHERINE. 

 
 
La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME  Yves GOASDOUE 




